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BA - IR - Crédits d'impôt "Agriculture biologique" et "Remplacement
pour congés des agriculteurs" - Règles de calcul dans les GAEC ( loi n°
2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015, art.

39 et 41)

Séries / Divisions :

IR - RICI, BA - RICI

Texte :

Les plafonds du crédit d'impôt pour dépenses de remplacement pour congés des exploitants agricoles et
du crédit d'impôt en faveur de l'agriculture biologique ont été relevés dans le cadre des groupements
agricoles d'exploitation en commun (GAEC), respectivement par les articles 39 et 41 de la loi n° 2015-1786
du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015.

Ainsi, le plafond du crédit d'impôt "biologique" dont bénéficie un GAEC est porté à quatre fois le montant
accordé aux exploitants individuels (contre trois auparavant).

Concernant le crédit d'impôt remplacement pour congés des agriculteurs, le plafond du crédit d'impôt est
également multiplié par le nombre d'associés que compte le groupement, dans la limite de quatre.
Auparavant, le plafond de quatorze jours pour congés concernait le groupement et non chaque membre
associé.

Actualité liée :

x

Documents liés : 

BOI-IR-RICI-330 : IR - Réductions et crédits d'impôt - Crédit d'impôt accordé au titre des dépenses de
remplacement pour congés de certains exploitants agricoles

BOI-BA-RICI-20-40 : BA - Réductions et crédits d'impôt - Crédit d'impôt en faveur de l'agriculture
biologique

BOI-BA-RICI-20-50 : BA - Réductions et crédits d'impôt - Crédit d'impôt au titre des dépenses de
remplacement pour congés de certains exploitants agricoles

Signataire des documents liés :

Véronique Bied-Charreton, Directrice de la législation fiscale.

Date de publication : 03/02/2016

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Exporté le : 19/04/2024

Page 1/1 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10411-PGP.html/identifiant=ACTU-2016-00026

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1EA3E039D03DE33B4CE3A0F60B190D8E.tpdila07v_3?idArticle=JORFARTI000031733131&cidTexte=JORFTEXT000031733082&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&fastPos=1&fastReqId=1169952860&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&fastPos=1&fastReqId=1169952860&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/527-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/1585-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/1580-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10411-PGP.html/identifiant=ACTU-2016-00026

	

